
FOYER SOCIO-EDUCATIF  

DU COLLEGE JEAN MEDECIN 
                                                                                     

ANNEE SCOLAIRE 2021/2022 

 
Le foyer Socio-Educatif (F.S.E) est une Association régie par la loi de 1901 qui a pour siège le 

Collège Jean Médecin. Il est géré par un bureau composé de membres bénévoles issus de 

l’ensemble de la communauté éducative : parents, personnels du Collège et élèves. Le F.S.E 

propose, en dehors des heures de cours, diverses activités aux collégiens ainsi que des 

sorties. 

 

L’adhésion est facultative mais seuls les élèves à jour de leur cotisation pourront participer 

aux activités. Cette année encore, la cotisation est de 10 €uros pour l’année scolaire. 

Le Président                     La Trésorière 

 

J. GATTINI C. AGNETTI 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

BULLETIN D’ADHESION F.S.E 

 

 

Je soussigné(e) M ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Responsable légal de l’élève :  

 

NOM : …………………………………………………………. Prénom :……………………………………………………….Classe :………… 

 

            Autorise  mon enfant à adhérer au Foyer Socio-Educatif du Collège  

  pour l’année scolaire 2021/2022. 

 

 Je joins ma cotisation de 10 €uros en chèque ou en espèces. 

 (chèque à l’ordre du F.S.E du Collège  Jean-Médecin) 

 

Date : …………………………………………………………. Signature : 

 


